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Note de contexte accompagnant le projet d’avis dans le cadre de l’enquête publique 
relative au document cadre de la chambre d’agriculture identifiant les surfaces agricoles, 

naturelles et forestières susceptibles d’accueillir des projets photovoltaïques au sol (hors 
agrivoltaïsme)  

 

1. Contexte d’écriture du document cadre de la Chambre d’agriculture des Bouches-
du-Rhône 

 

Conformément à l’article L111-29 du Code de l’Urbanisme, la Chambre d’agriculture des 
Bouches-du-Rhône a récemment établi un document cadre visant à identifier des zones 
compatibles en matière de photovoltaïque au sol (hors agrivoltaïsme) sur les zones naturelles, 
agricoles et forestières.  

Ce document fait suite à la Loi d’Accélération de la Production des Énergies Renouvelable 
(APER) du 10 mars 2023 et à ses décrets demandant aux Chambres d’agriculture d’identifier 
les surfaces pouvant accueillir des installations photovoltaïques compatibles avec l’exercice 
d’une activité agricole ou pastorale sur les espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF). Il 
devra permettre aux porteurs de projet de connaître les surfaces où un projet pourra ou non 
être implanté, sous réserve du respect des autres réglementations.  

Les installations agrivoltaïques ne sont pas concernées. Seuls peuvent être identifiés les sols 
réputés incultes ou non exploités depuis plus de 10 ans à compter du 10 mars 2023, soit depuis 
le 10 mars 2013. L’identification de ces surfaces est réalisée à l’échelle des parcelles 
cadastrales. Les sols ainsi identifiés sont intégrés en tout ou partie dans les zones d’accélération 
des énergies renouvelables.  

 

2. Méthodologie utilisée par la Chambre d’agriculture 

Le décret du 8 avril 2024 précise ce qui est considéré comme inculte :  

« Art. R. 111-56. – Un sol à vocation naturelle, agricole, pastorale ou forestière est réputé inculte, 
au sens de l’article L. 111-29 [du code de l’urbanisme], lorsqu’il est satisfait à l’une des 
conditions suivantes :  

 L’exploitation agricole ou pastorale y est impossible au regard du territoire environnant 
en raison de ses caractéristiques  

 Il n’entre dans aucune des catégories de forêts définies par arrêté des ministres chargés 
des forêts, de l’environnement et de l’énergie, comme présentant de forts enjeux de 
stock de carbone, de production sylvicole ou d’enjeux patrimoniaux sur le plan de la 
biodiversité et des paysages. » 

 
Aucune cartographie n’existant sur les terres incultes, la Chambre d’agriculture a travaillé « à 
l’inverse au recensement des parcelles présentant un potentiel agricole ou pastoral pour les 
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exclure » sur les zones A et N des PLU ou sur les zones en dehors des parties urbanisées pour les 
communes sous RNU.  

Le document cadre a été élaboré dans un objectif de préservation de la souveraineté 
alimentaire, il n’a pris en compte que les enjeux agricoles et pastoraux et non les enjeux 
environnementaux, patrimoniaux ou paysagers.  

 Ainsi, la Chambre d’Agriculture a exclu des zones « compatibles » toutes les surfacesௗ:  

 Exclues d’office car citées dans le décret du 8 avril 2024, telles que les zones agricoles 
protégées   

 Exclues d’office car visées par l’arrêté du 5 juillet 2024, telles queௗles espaces boisés 
classés  

 ou présentant un potentiel agricole et pastoral (sur proposition de la CA13)  
  

De ce travail mené par la CA13 par exclusion de ces surfaces, il en résulte l’identification de 
80 095 ha sur l’ensemble du département inclus dans le document cadre.   

A ce périmètre ont été ajoutées l’ensemble des surfacesௗincluses d’office car visées par le 
décret du 8 avril 2024 (article R111-58 CU) telles que les sites pollués, les anciennes mines ou 
carrières, délaissés ou encore certains délaissés.  

Il est par ailleurs souligné que parmi ces zones identifiées comme « compatibles proposées 
(CA13) » dans le document cadre, la DDTM en a finalement écarté une partie au regard des 
protections paysagères, environnementales ou liées aux risques existants. 

 

3. Eléments de définition 

L’article 54 de la loi APER distingue :   

1) Les installations agrivoltaïques, issues des articles L.111-27 du Code de l’urbanisme et 
L.314-36 du Code de l’énergie, qui précise qu’un projet est considéré comme 
agrivoltaïque lorsqu’une installation apporte un service direct à la parcelle agricole 
parmi quatre services identifiés :   

a. l’amélioration du potentiel et de l’impact agronomiques,   
b. l’adaptation au changement climatique,   
c. la protection contre les aléas et   
d. l’amélioration du bien-être animal.   

Il doit également garantir le maintien d’une activité agricole principale et significative, ainsi 
que garantir un revenu durable.  

Une installation ne pourra pas être considérée comme agrivoltaïque si elle porte une 
atteinte substantielle à l’un de ces quatre services (ou une atteinte limitée à deux de ces 
services). De plus, n’est pas considérée comme agrivoltaïque une installation ne 
permettant pas à la production agricole d’être l’activité principale de la parcelle. Par 
ailleurs, l’installation doit être réversible.   

2) Les installations agricompatibles correspondent à des projets photovoltaïques en lien 
avec une activité agricole, pastorale ou forestière, issues des articles L.111-29 à L.111 
32 du Code de l'urbanisme.    
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La loi APER a permis de conditionner l’implantation des centrales solaires sur des terrains 
agricoles, naturels et forestier. Ces installations, dites compatibles, ne peuvent être 
autorisées que dans des zones identifiées par un document-cadre départemental, établi 
sur proposition de la chambre d’agriculture territorialement compétente.  

Sont également considérées comme installations agricompatibles les infrastructures qui 
s’implanteront dans les espaces relevant de l’une des 14 catégories listées à l’article R 111-
58 dites “à inclure d’office” (surfaces situées en zone agricole, non exploitées et situées à 
moins de cent mètres d’un bâtiment d’une exploitation agricole ; site pollué ou une friche 
industrielle ; ancienne carrière etc.). 
    

Il est précisé que le périmètre de cette note porte exclusivement sur les installations dites « 
agricompatibles » telles que définies précédemment.  

 

4. Projet d’avis du Parc 

Le document cadre est approuvé par arrêté préfectoral, pris après consultation des 
organisations professionnelles agricoles, des représentants des professionnels des énergies 
renouvelables, des collectivités et groupements de communes locaux concernés (Communes 
et intercommunalités) et de la CDPENAF, du 24 avril au 24 juin 2025. Le Parc n’a pas été consulté 
pour avis à ce moment-là. 

Une fois la consultation close s’ouvre une enquête publique au cours de laquelle le Parc peut 
s’autosaisir. Considérant les impératifs de la transition énergétique, les enjeux autour des 
énergies renouvelables, (notamment la conciliation de ces installations avec la préservation 
de la biodiversité, de l’agriculture et de l’environnement et des paysages de Camargue), il est 
proposé au Comité syndical d’émettre un avis défavorable sur ce document cadre, afin de 
faire connaître la position du Parc à ce sujet. 

Au préalable et compte-tenu du calendrier, il est proposé de consulter la commission 
Agriculture et élevage, présidé par Bertrand Mazel. 


